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Santé - Première en Suisse: la parole aux patients

Lausanne (ots) -

"Pas d'amélioration de la qualité des prestations des praticiens,
sans le feed-back de leurs patients"

A la veille de la votation du 1er juin sur
l'article constitutionnel "qualité et efficacité économique dans
l'assurance-maladie", le site comparateur bonus.ch lance un nouveau
portail internet www.okdoc.ch; unique en Suisse, il permettra à tout
internaute suisse d'évaluer un praticien tel que médecin, dentiste,
physiothérapeute, spécialiste en médecines alternatives, etc.

Ce nouveau site met à disposition un outil gratuit et efficace,
pour répondre aux besoins énoncés dans l'article constitutionnel:
qualité, transparence et concurrence dans le domaine de la santé.

Les principales missions d'okdoc.ch sont de permettre:

de récolter, traiter et diffuser des informations dans le but d'améliorer la qualité des soins
aux patients de s'exprimer au sujet de leur médecin, généraliste ou spécialiste
aux praticiens de découvrir la cote de popularité, dont ils jouissent auprès de leurs patients et de la soigner
de rechercher et de choisir un médecin, sur la base d'expériences vécues par d'autres patients.

Afin de faciliter la découverte des fonctionnalités d'okdoc.ch,
tout internaute a la possibilité d'évaluer un médecin fictif à titre
d'exemple: "Dr. Sample Med".

Etant donné qu'il n'existe actuellement aucun outil de
satisfaction accessible à tous et du même genre, okdoc.ch vous
convaincra: cet outil online est bénéfique tant pour les patients que
les soignants.

http://www.okdoc.ch
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